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Concours de réglage 2025

La Société suisse de chronométrie a dévoilé le 18 septembre les résultats de la 16e édition du 
Concours de réglage, lors du Congrès international de chronométrie au SwissTech Convention 
Center.
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Nouvelles de la Société

Une participation en hausse

L’édition 2025 a réuni 139 participants, issus de centres de formation et ateliers horlogers de toute la Suisse. Après 
assemblage et réglage de leur mouvement mécanique, ceux-ci ont été contrôlés par le COSC (Contrôle officiel suisse des 
chronomètres), selon la norme ISO 3159. 77 participants ont obtenu la certification COSC, soit un taux de réussite de 55 %.

Faits marquants de l’édition 2025

	� Excellence croissante : une seule pièce disqualifiée sur l’ensemble des participants.

	� Propreté en nette amélioration : seulement 6 mouvements jugés « sales », contre 49 en 2024.

	� Zéro dépôt plastique, alors que 5 cas avaient été relevés l’an passé.

	� Les causes d’échec sont concentrées sur quelques paramètres techniques (écart de plat pendu, reprise de marche), 
reflétant une meilleure homogénéité générale.

Ces résultats témoignent du haut niveau de préparation des élèves et de l’accompagnement précieux assuré par les for-
mateurs et centres de formation.

Les étudiants certifiés présents à la remise des prix lors du CIC 
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Pour lire la suite de l’article, 
devenez membre de la SSC
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